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Point 10.6 de l’ordre du jour provisoire  

RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE SUR LA STRATÉGIE DE GESTION  
DES RESSOURCES HUMAINES POUR 2017-2022 

ADDENDUM 

Conformément au Point 9.2.E.7 du Manuel des ressources humaines de 
l’UNESCO, le Syndicat du personnel de l’UNESCO (STU) présente ses 

commentaires sur ces rapports de la Directrice générale. 

 
 

Le STU se félicite de la volonté affichée des États membres que des mesures soient prises pour 
favoriser la mobilité géographique et fonctionnelle des membres du personnel, incluant un plan de 
carrière à long terme. 

Le STU soutient par ailleurs l’idée d’une évaluation à 360 degrés, permettant aux membres du 
personnel d’évaluer ses superviseurs et se tient à la disposition de l’Administration pour en discuter 
les modalités. 

Pour le reste, le STU renvoie les États membres au document 202 EX/5 Partie IV (B) Add. 
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